
EN PRATIQUE
LIEU ET CALENDRIER
Les cours auront lieu à Louvain-la-Neuve de février à mai 2017 à 
raison d’un ou deux vendredis de cours par mois. Le certificat se 
clôturera par la défense du travail de fin de formation. Le calendrier 
précis des cours est disponible sur le site internet de la formation.

DROITS D’INSCRIPTION
Les droits d’inscription s’élèvent à 1750 euros. Un tarif préférentiel 
est prévu pour les communes et pour les membres de l’UCL et de 
l’ULg ainsi que pour les demandeurs d’emploi.

Ce prix couvre le minerval, les notes de cours, la carte d’étudiant, 
l’accès au site et aux infrastructures.

CONDITIONS D’ADMISSION
Les candidats doivent être titulaires d’un diplôme universitaire ou 
de l’enseignement supérieur de type long. En l’absence du titre 
requis, une admission par Valorisation des Acquis de l’Expérience 
(VAE) est envisagée.

L’ÉQUIPE ORGANISATRICE
•	 LUC ALBARELLO, 

Professeur à l’UCL

•	 FRANÇOIS BOURSE,  
Le cnam, Chaire Prospective 
et Développement Durable

•	 SÉBASTIEN BRUNET, 
Administrateur-général de 
l’IWEPS et Professeur à l’ULg

•	 CHRISTIAN DE VISSCHER, 
Professeur à l’UCL

•	 PHILIPPE DURANCE 
Le cnam, Chaire Prospective 
et Développement Durable

•	 JEAN-LUC GUYOT,  
Directeur scientifique  
à l’IWEPS et Professeur à l’UCL

•	 PIERRE REMAN, 
Professeur à l’UCL

FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES, SOCIALES,  
POLITIQUES ET DE COMMUNICATION (UCL)

FACULTÉ DE DROIT, SCIENCES POLITIQUES  
ET CRIMINOLOGIE (ULG)

PROCÉDURE D’INSCRIPTION
Les candidats sont invités à remplir le formulaire d’inscription en ligne 
reprenant :

•	Leur parcours de formation
•	Leur expérience
•	Leur motivation à suivre la formation

Les dossiers d’inscription seront examinés, dans leur ordre d’arrivée,  
par les responsables académiques du certificat.

Afin de garantir la qualité de la formation, le nombre de participants  
est limité.

EN SAVOIR PLUS

	www.certificat-prospective.be

 +32 10/47 39 08

 fabienne.horstermans@uclouvain.be

LE CERTIFICAT INTERUNIVERSITAIRE
Les participants qui suivent le programme et réussissent l’épreuve 
d’évaluation se voient délivrer un « Certificat interuniversitaire en analyse 
prospective », assorti de 12 crédits. Outre la valorisation personnelle du 
certificat dans le plan de formation du participant, les crédits octroyés 
peuvent être valorisés lors de la poursuite d’une formation académique 
en Europe, pour autant qu’ils soient validés par le jury du programme 
auquel le participant souhaiterait s’inscrire par la suite.

Analyse 
prospective

CERTIFICAT INTERUNIVERSITAIRE

www.uclouvain.be/formation-continue

AVEC LE SUPPORT DE L’INSTITUT 
UNIVERSITAIRE DE FORMATION 
CONTINUE (IUFC) DE L’UCL

CERTIFICAT 
INTERUNIVERSITAIRE
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2017 • 3e Édition

www.certificat-prospective.be

En partenariat avec Chaire de Prospective  
et Développement durable
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CERTIFICAT INTERUNIVERSITAIRE 
UCL-ULG (12 CRÉDITS ECTS)

LA PÉDAGOGIE & L’ÉVALUATION
Le programme s’articule autour de trois modules de cours et se 
conclut par un séminaire d’intégration des acquis. Il conjugue 
apports théoriques et études de cas. L’équipe enseignante est 
composée d’académiques spécialistes de la prospective et d’experts 
de terrain chevronnés ; ce qui permet de renforcer le lien entre la 
théorie et la pratique.
L’épreuve se compose d’un travail individuel de fin de formation.

LES ATOUTS DU PROGRAMME
•	Un partenariat interuniversitaire
•	Une collaboration entre le monde universitaire, les pouvoirs 

publics, le secteur privé et le monde associatif
•	Une participation d’experts nationaux et internationaux 
•	Des méthodes pédagogiques participatives
•	Un programme encourageant le développement de l’esprit critique 
•	Un séminaire intégratif mettant la prospective en action

LES OBJECTIFS
À l’issue de la formation, les participants seront capables de :

•	de se référer de façon pertinente aux concepts et aux méthodes 
composant le champ de la prospective ;

•	de mettre en œuvre dans leur secteur d’activité une réflexion de 
prospective stratégique ;

•	de décider de l’opportunité et du contenu d’une démarche de 
prospective stratégique ;

•	d’intervenir dans la conception et dans la mise en œuvre d’une telle 
démarche ;

•	d’accompagner les parties prenantes dans le processus de la 
prospective de façon à en maximiser l’apport en termes de 
connaissances et de propositions concrètes.

LA PROSPECTIVE, UNE AIDE  
À LA DÉCISION STRATÉGIQUE

 LE PUBLIC
Le programme vise toute personne se destinant à occuper des 
fonctions dans le cadre de la préparation, de la commande, 
de l’organisation, du suivi et de la réalisation d’une démarche 
prospective que celle-ci s’inscrive dans le cadre d’une politique 
publique, d’un secteur économique, d’un programme social ou du 
non marchand.

La formation convient à des acteurs investis dans les domaines 
de la coopération, l’emploi, la formation, l’éducation, la recherche, 
l’économie, la gestion, l’environnement, la santé, le transport, 
l’énergie, la culture, l’aménagement de l’espace, etc.

Consultez le programme  
détaillé sur notre site : 
www.certificat-prospective.be

Module 1 : Définitions et concepts (15 heures)

•	Fondements épistémologiques de la démarche prospective
•	Théories de la décision et du changement

Module 2 : Méthodes de la prospective (22,5 heures) 

•	Étapes de la démarche
•	Techniques et outils du travail prospectif
•	Élaboration de scénarios
•	Utilisation stratégique 

Module 3 : De la théorie à la pratique (22,5 heures)

• Illustration des contenus théoriques et méthodologiques 
proposés par les modules 1 et 2 

• Approche critique de la prospective stratégique 
• Application dans des exercices pratiques des outils et méthodes 

examinés lors du module 2

Module 4 : Travail de fin de formation 

• Séminaire intégratif permettant de construire l’objet de son TFF

LE PROGRAMME
75 heures de cours organisées un ou deux vendredis par mois.
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